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TERRE-NEUVE-ET-LABRADOR : LE STTP OUVRE LA VOIE  
 

En 1996, quand le STTP s’est servi du Fonds de garde d’enfants pour ouvrir le 

Centre de ressources familiales à St. John’s, Terre-Neuve était alors la seule 

province du Canada où les services de garde en milieu familial n’étaient pas du 

tout réglementés. Le STTP voulait changer la situation.       

 

Nous avons collaboré avec l’ensemble du milieu de la garde d’enfants pour 

établir une réglementation selon laquelle les fournisseurs de services de garde 

en milieu familial relevant du Centre de ressources familiales du STTP voient à la 

santé, à la sécurité et au mieux-être des enfants dont ils ont la responsabilité. 

Cette réglementation, devenue le modèle de la garde d’enfants en milieu 

familial, a ensuite été adoptée par le gouvernement provincial. Le Centre de 

ressources familiales du STTP est devenu la première agence provinciale de 

services de garde réglementés en milieu familial. Il a par la suite noué un 

partenariat avec l’organisme Family and Child Care pour former le Family and 

Child Care Connections-CUPW-FRC Inc. (FCCC).      

 

Le FCCC recrute puis sélectionne des fournisseurs de services de garde en milieu 

familial. Il les forme, puis les supervise et les encadre. Il met des groupes de jeu à 

la disposition des fournisseurs de services de garde et des parents. De plus, il leur 

propose des ateliers et des séances de formation. Les fournisseurs de services de 

garde et les membres du STTP peuvent s’y rendre en tout temps. En fait, la 

section locale de St. John’s organise sa chasse annuelle aux œufs de Pâques au 

FCCC, ainsi que d’autres activités familiales à l’intention de ses membres.      

 

« La croissance que vit le FCCC est presque surréaliste! Après des années à 

plaider en faveur de la reconnaissance du FCCC et de la nécessité de le 

soutenir, nous y arrivons, enfin. Et c’est une période très emballante et 

gratifiante pour tous ceux et celles qui y participent. » (Arleen Critch, section 

locale de St. John’s, STTP).     
 
 

LE FCCC FRANCHIT UNE AUTRE ÉTAPE 

 

En juillet 2021, la coordonnatrice du FCCC, Valerie Collins, était présente lors de 

l’annonce faite par Justin Trudeau, à St. John’s, au sujet de l’Accord entre le 

Canada et Terre-Neuve-et-Labrador sur l’apprentissage et la garde des jeunes 

enfants à l’échelle du Canada. Elle avait été invitée à s’entretenir avec 

Tom Osbourne, ministre de l’Éducation de la province, au sujet de la possibilité 

de faire du FCCC l’agence provinciale responsable des services de garde en 

milieu familial.     

 

« Pour le FCCC, tout cela est vraiment extraordinaire. Nous prévoyons une forte 

croissance ces trois prochaines années. Nous sommes ravis de faire partie du 

projet visant à offrir des services de garde de qualité, accessibles et abordables, 

à l’ensemble des familles de la province. » (Valerie Collins, coordonnatrice, 

FCCC. 
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Les nouveaux bureaux du FCCC seront situés dans le centre de la province, 

dans la péninsule d’Avalon et au Labrador. Une part importante de cette 

croissance sera consacrée à la mise sur pied de services de garde réglementés 

en milieu familial dans les régions rurales et les régions éloignées de la province.    

 

Voilà un autre moment de fierté pour le Fonds de garde d’enfants du STTP et 

l’un de ses tout premiers programmes de garde d’enfants!     

 

« Ce sont de très bonnes nouvelles! En effet, depuis 1996, le STTP est le chef de 

file en matière d’amélioration des services et des conditions de vie pour les 

membres et les familles de St. John’s et de Corner Brook. Le FCCC exerce une 

influence positive sur le gouvernement en lui expliquant tous les aspects 

nécessaires à la qualité des services de garde réglementés en milieu familial. » 

(Craig Dyer, président de la section locale de St. John’s)       

 

 

Solidarité, 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jan Simpson 

Présidente nationale 
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